
Chapitre 2, EMC

JE M’ENGAGE POUR LES DROITS DES ENFANTS

Introduction     :   

Tous les enfants n’ont pas les mêmes droits à cause : 

• de la pauvreté, 

• des guerres, 

• de leur entourage (famille, etc.)

• des choix politiques des pays

Comment peut-on agir ? 

I. Quels sont normalement les droits des enfants     ?  

Les 2 fiches sur la CIDE



II. Le droit à l’éducation en France

coller le tableau (en pliant en 2)

Visionnage vidéo sur les lois en France

En France, le droit à l’éducation est une conquête : aller à l’école n’a pas été possible

pour tous tout de suite. Une série de lois a permis de généraliser l’accès à l’éducation 

(filles et garçons, personnes handicapées) et d’allonger la scolarisation (3 à 16 ans).

Fiche sur l’éducation

Photocopie sur le handicap

Puis fiche verso



Corrigé 6°1     :   

Nous vivons dans un pays riche et donc notre collège a une cantine, des salles de classe 

propres, modernes (des TBI, des ordinateurs) et chauffées. Nous pouvons aller au 

collège facilement grâce à des voitures, aux bus. Nous avons une cour aménagée (banc, 

table, préau). 

Nous avons beaucoup de chance parce que l’on vit  dans un pays riche qui 

applique le droit à l’éducation plus facilement. 

   analphabète   : c’est le fait de ne savoir ni lire ni écrire.

Illettré : c’est le fait d’avoir mal appris à lire et à écrire et de ne pas en maîtriser les 

bases. 

Corrigé 6°2     :   

Nous avons du bon matériel scolaire : des fournitures neuves, le TBI, des ordinateurs et 

des tablettes. Nous avons un collège bien aménagé (les bâtiments, une cantine, des 

tables et des chaises modernes) et chauffé. Nous avons un CDI, un gymnase. Nous 

pouvons aller au collège rapidement et facilement (bus, voiture). 

Nous vivons dans un pays riche qui peut appliquer le droit à l’éducation. Nous sommes 

donc chanceux, avantagés. 

   analphabète   : c’est le fait de ne savoir ni lire ni écrire.

Illettré : c’est le fait d’avoir mal appris à lire et à écrire et de ne pas en maîtriser les 

bases. 

III. Les enfants en souffrance

A) les enfants migrants, réfugiés, déplacés

Photocopie     : « Anja » (chanson)





B) Les enfants harcelés

Photocopie     : « Petite Émilie » (chanson)


